
FICHE DE PRESENTATION ET TARIFS

APEF Narbonne

Votre référent : Déborah Dies

Adresse : 32 bd Maréchal Joffre 11100 Narbonne

Tél : 04 68 93 44 67

Email : narbonne@apef.fr

Site web : www.apef.fr

Structure déclarée : SAP523452597
Structure agréée: SAP523452597
Structure autorisée : SAP523452597

Horaires d'ouverture :

Du Lundi au Vendredi : 9h ‐ 12h / 14h ‐ 18h

Astreinte téléphonique en dehors des heures d'ouverture

Transports
Bus : ABCDE Arrêt : Voltaire

Accès PMR : Oui

Organigramme
Gérant : Guillaume RICHARD 
Responsable d'agence ﴾Déléguée Qualité﴿ : Déborah Dies
Responsables de secteur : Lola GANGLOFF et Maroua EL FAROUQY
Intervenants à domicile

Autorités administratives :

DDETS : DDCSPP Carcassonne 11000 Cité administrative Place Gaston‐Jourdanne, 11807 Carcassonne, France
ARS : 26‐28, Parc‐Club du Millénaire, 1 025, rue Henri Becquerel, CS 30001, 34067 MONTPELLIER Cedex 2
CD : Allée Raymond Courrières, 11855 Carcassonne, CEDEX 9

Zone d'intervention :

Armissan, Bages, Bizanet, Bize‐Minervois, Boutenac, Canet, Caves, Conilhac des Corbières, Coursan, Cruscades, Cuxac‐d'Aude, Fabrezan,
Fleury, Fitou, Gruissan, Leucate, Luc sur Orbieu , Lézignan‐Corbières, Marcorignan, Montredon‐des‐Corbières, Moussan, Narbonne, Narbonne
plage, Névian, Ornaisons, Ouveillan, La Palme,Peyriac‐de‐Mer,Portel‐des‐Corbieres,Port‐la‐Nouvelle,Roquefort‐des‐Corbieres,Saint‐Andre‐de‐
Roquelongue,Saint‐Marcel‐sur‐Aude,Saint Pierre la mer, Saint‐Nazaire‐d'Aude,Salleles‐d'Aude,Salles‐d'Aude,Sigean,Treilles,Ventenac en
Minervois, Villedaigne, Vinassan

Liste des partenariats et conventionnements :

Conseil départemental, CARSAT/CNAV, Caisses de retraites diverses, Réseau gérontologique, Inter Mutuelle Assistance ﴾IMA﴿, Vyv Ecoute et
Solutions﴾RMA﴿, Mutuaide, Europ Assistance France ﴾EAF﴿, VIAVITA, AXA, Filassistance, Fidélia, Mondial assistance, FOR ME et mutuelles
diverses. Domiserve, Dhomplus, Les Opticiens Mobiles, Indépendance Royale, Famileat.

Informations complémentaires

✓ L'agence remet gratuitement un devis personnalisé au consommateur à qui il propose une prestation ou un ensemble de prestations
dont le prix total est supérieur ou égal à 100€ TTC ou au consommateur qui lui en fait la demande.
✓ Le présent document ne peut être remis qu'avec le livret d'accueil et ses annexes.
✓ Le client peut bénéficier d'un crédit d'impôt de 50% des sommes engagées, hors paiement en espèces, selon la législation en vigueur.
Article 199 sexdecies du Code Général des Impôts.
✓ Pour un accompagnement dans l'exercice de vos droits, vous pouvez contacter les personnes qualifiées du département ﴾annexée à
cette présente fiche tarifs﴿, ainsi que le Service Territorial de l'Autonomie compétent.
✓ Si vous êtes témoin ou victime d'un acte de maltraitance, vous pouvez contacter les numéros d'urgences nationaux : 3133 ﴾personnes
âgées et en situation de handicap﴿ ‐ 3919 ﴾femmes victimes de violences﴿ ‐ 119 ﴾enfants﴿. Plus d'informations dans le livret d'accueil client.

 

Entreprise indépendante membre d'un réseau de franchise - V15 112025
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TARIFS APPLICABLES AU 

 HT TTC
TTC Après 

crédit 
d'impôt**

25,59 € 27,00 €

27,49 € 29,00 €

31,28 € 33,00 € 16,50 €

22,27 € 25,00 €

31,28 € 33,00 € 16,50 €

 

26,45 € 29,10 €

A la demande de la personné accompagnée

Entreprise indépendante membre d'un réseau de franchise - V11 112023

Frais kilométriques dans la cadre des prestations :1,10 € TTC/ km (Taux de TVA associé à la prestation)

(*) Nos prestations sont majorées de 25% les heures de nuit (22H - 7H), les dimanches et jours fériés et de 100% les 1er Mai et 25 Décembre. Le détail des 
formules est joint en annexe. (**) Certaines prestations ouvrent droits au crédit d'impôt, renseignements en agence

 - SARL TIVOLI SERVICES au capital de 360 000 € - Immatriculée au RCS de RCS de 523452597  - Siret 5234525970033 - Siège social : 40 rue Desaix 75015 Paris

Modes de règlement acceptés: Chèques, Cesus, Virements, Plvt automatique

Finess110008000

ARDH

L'aide au retour à 
domicile après 
hospitalisation

Ce dispositif attribué par la CARSAT/CNAV, permet de bénéficier d'aide à domicile à la 
sortie d'une hospitalisation. 

Etre retraité du régime général de + 55 ans 
Avoir un besoin temporaire et urgent d'aide à domicile après hospitalisation
Ne pas disposer déjà de l'APA ou de la PCH
Ne pas bénéficier d'une hospitalisation à domicile
Ne pas relever de soins palliatifs

26,18 € 28,80 €

50% du 
reste à 

charge de 
votre 

facture

OSCAR 

Offre de services 
coordonnée pour 

l'accompagnement 
de ma retraite

Aide financée par les caisses de retraite (CARSAT/CNAV, MSA, SSI), attribuée aux 
personnes âgées relativement autonomes (GIR 5 et 6) mais nécessitant une aide 
lorsque leurs fragilités compromettent le maintien à domicile. 

Avoir 75 ans et plus 
Ne pas disposer déjà de l'APA, ACTP, MTP ou PSD

26,18 € 28,80 €

MSA Mutuelle Sociale Agricole

CAISSES DE RETRAITE

APA

Allocation 
personnalisée 

d'autonomie            

Le tarif peut être 
revalorisé 

annuellement 
conformément 

aux articles D314-
130-1 et L314-2-1 

du CASF ;

Allocation attribuée par le Conseil Départemental  de l'Aude, dont nous sommes 
un service autorisé, à une personne âgée en perte d'autonomie. 
Objectif : prendre en charge tout ou partie de services d'aide à domicile. 

Avoir 60 ans et plus 
Rencontrer des problèmes liés à la perte d'autonomie pour accomplir les actes 
essentiels de la vie quotidienne.
Résider régulièrement en France 23,70 € 25,00 €

50% du 
reste à 

charge de 
votre 

facture

Ce tarif s'applique aux bénéficiaires dont la prise en charge du Conseil Départemental 
est égale à 100%. Il comprend le tarif APA (% notifié par le Conseil Départemental sur 
25€ TTC)  

Ce tarif s'applique aux bénéficiaires dont la prise en charge du Conseil Départemental 
est inférieure à 100%.Pour les prestations du Lundi au Samedi Il comprend le tarif APA 
25€ TTC + 2 € + un reste à charge (% notifié par le Conseil départemental )

Ce tarif s'applique aux bénéficiaires dont la prise en charge du Conseil Départemental 
est inférieure à 100%.Pour les prestations du Dimanche et Jour Férié Il comprend le 
tarif APA 25 TTC + 4 € + un reste à charge (% notifié par le Conseil départemental )

Tarif Assistance aux personnes âgées - HORS PRISE EN CHARGE 

PCH 

Prestation de 
compensation du 

handicap

Aide financière attribuée par le Conseil Départemental, destinée à couvrir les besoins 
liés à la perte d'autonomie des personnes handicapées. 

Avoir de 20 à 60 ans 
Avoir des difficultés à réaliser des tâches essentielles de la vie quotidienne ou une 
difficulté grave pour au moins 2 activités
Résider régulièrement en France,                                                                                                                                                                    
Ce tarif comprend le tarif PCH du Conseil Départemental (25€)

50% du 
reste à 

charge de 
votre 

facture

Tarif Assistance aux personnes en situation de handicap - HORS PRISE EN CHARGE

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

1 janvier 2026

TARIFS ASSISTANCE ET FINANCES
MODE PRESTATAIRE *

APEF NARBONNE
TARIFS HORAIRES




